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 x et s. 

x et d. lesd. s.rs consulz

et advenu le xviie

de febvrier m vic xxviii
avant midy au lieu
regnant et( )pardevant
quy dessus estably
en personne ja(c)ques
agar marchant dud(i)t
villemur proçedant
comme cau(ti)on desd(its)
mestre et mariette
absens et ausquelz
promect f(air)e agreer
cest acte lequel de
gré a( )receu reallem(ent)
de mess(ieu)rs les consulz 
m(aîtr)es jean furbeyre
jean hugonnenc
anthoine ratyer [con]sulz
et m(aîtr)e pier(re) brucelles
jeusne docte(ur) ez droitz
sindic dud(it) villemur
p(rese)ent et acceptant
par mains et deniers
propres dud(it) s(ieu)r
furbeyre la somme
de vingt huict livres huict solz
t(ournoi)z pour reste et fin
de paye des cent
cinquante livres t(ournoi)z
[con]tenus en ce contract,
ayant led(it) s(ieu)r
furbeyre payé ou
rettenu le surplus qui
est cent vingt une
livre douse solz savoir
aud(it) mestre et mariette
trente sept livres
dix solz par leur quittance
du xxviiie sep(tem)bre m vic

vingt sept passée devant

Bail a f(air)e nefz Consulz, mestre, mariette

L an mil six cens vingt sept et le vingt huitie(sme) jo(u)r
du mois d( )aoust apres midy dans ma bo(u)tique en villemur
etc regnant louys etc par devant moy no(tai)re et( )tesmoins
bas nommes personnellem(ent) establis messieurs m(aîtr)es jean
de furbeyre docteur ez droitz advocat en la co(u)r jean hugonenc
anthoine ratier jean tailhefer consulz et m(aîtr)e pierre
brucelles jeusne aussy docteur ez droitz ad(voca)t en la cour
scindic dud(it) villemur lesquelz de( )gre en ladite) qualité
ont bailhe et bailhent a faire une nef pour le port bas de
lad(ite) villemur a jean mestre ha(bitan)t de villemur et david
mariette maistre charpentier de mirepoix soubz la cau(ti)on
de ja(c)ques agar marchant dud(it) villemur illece presant
stipulant et acceptant soubz la clauze solidaire de
l ung pour l( )au(tre) renonsant par expres au beneffice
de division et discu(ssi)on en la forme et maniere
suyvante c est premieremant que lesd(its)
mestre et mariette entrepreneurs seront tenus de
f(air)e lad(ite) nef ^° de la mesme longu(e)ur largeur et( )profond(e)ur
qu( )est celle quy est aud(it) port, bas, de boys de
chaisne bon et( )suffizant et les aix tous entiers
d ung boult a( )l( )au(tr)e sens estre de deux pieces
et iceux aix seront de( )l( )espesseur marquee au
marge de ce contrat en tous les endroitz de lad(ite)
nefz comme aussy seront tenus lesd(its)
entrepreneurs de garnir bien et deuem(ent) lad(ite) nefz
de cambons, de un gouvernal, de deux avirons
le tout bon et( )suffizant et bien trava(i)lhé et en
^° pres le port hault de la presant ville
____________________________________________

moy d(it) not(air)e, aud(it) agar mesme la som(m)e de vingt quatre livres par sa quittance du
vingt neufvie(sme) janvier dernier passée devant esteverin no(tai)re & aud(it) mariette douse livres
quatre solz par sa quittance passee aussi devant moy d(it) not(air)e le unzie(sme) dud(it) moys de jan(vi)er

lesquelles troys quittances il a presentem(ent) baillees aud(it) agar quy s'en est charge / plus

          vic xxxii

a payé led(it) s(ieu)r furbeyre
du consentem(ent) desd(its)
agar et mariette la
somme de vingt sept
livres a jean tailhefer
subroge en la ferme
du port bas de la

general seront toutes les au(tr)es choses et fo(u)rniront tous
les matheriaux requis et necessaires a l( )effect de
lad(ite) nefz saulf le chaisne et bendes de( )fer que lesd(its)
sieurs consulz et( )sindic seront tenus de fournir tant
seulemant et lesd(its) entrepreneurs de les pozer
ensemble de rendre faite et( )parfaite lad(ite) nef bien
et en estat deub aud(it) port dans deux mois prochains



p(rese)nt ville pour la
chaume par luy sousferme (*)
aud(it) port a faute par
lesd(its) mestre et mariette
d avoir faicte et construite
la nef susd(ite) a temps # °
a jean silvestre
charpantier de vill(emu)r
la somme de six
livres six solz
po(ur) vente de cambons
employes a lad(ite) nef,
troys livres quatre
solz a jean romieu
maistre charpantier
pour avoir travailhe
a f(air)e lad(ite) nef, quatre
livres huict solz,
qu( )il s( )est rettenus
pour le prix arresté
d'une file, un cambon
vendus par lesd(its) s(ieu)rs
consulz ausd(its) mestre
et mariette pour employer
a lad(ite) nef ou f(air)e le
gouvernal d( )icelle &.
trente de pour les
deux avirons mentionnes
aud(it) contract / cinquante
six solz tant pour
l expedi(ti)on dud(it) p(rese)nt
[con]tract ... de requi(siti)on
et au(tres) actes faictz
a faute par lesd(its)
entrepreneurs de satisfaire
aud(it) contract et
quatre livres q(u'i)l a aussi 

precizemant su peyne de respondre de tous despens
domages et( )interestz comme aussy seront tenus
lesd(its) entrepreneurs dans lundy prochain de rabilher
le veielhe nefz estant aud(it) port en telle sorte
qu( )elle puisse servir jusques a ce q(ue) l( )au(tr)e soit
faite et remise au lieu et( )place d( )icelle le( )tout
moyenant le prix et( )somme de deux cens livres
a quoy la deslivran(ce) leur en a este faite comme
moins disans aux cries et( )proclama(ti)ons sur ce faites
du mandem(ent) desd(its) sieurs consulz par daniel moysse
leur sergent tant par les rues et carrefours
accoustumes dud(it) villemur sabmedy et dimanche
derniers que ce( )jourd huy et( )presentem(ent) au devant
la bo(u)tique de moi( )d(it) no(tai)re ainsy que resulte par
ses esploitz / sur tant moins de( )laquelle somme
lesd(its) sieurs consulz et( )scindic par les mains dud(it)
sieur furbeyre premier d( )iceux et des deniers
dont il est chargé de f(air)e la recepte aud(it) villemur

_____________________________________________

payées a pierre verdier bourgeois ainsi q(u'i)l icy p(rese)nt a( )declaré pour son rembourceme(ent)
de pareilhe par luy fournye pour le salaire et despance de partye des hommes quy ont travailhe
a f(air)e lad(ite) nef, revenant toutes lesd(ites) sommes a la susd(ite) de cent vingt une livre douse solz
de laquelle & de la susd(ite) de xxviii l(ivres) t(ournois) ainsi receue reallement par led(it) agar a ce dit est ensemble
par le moyen d( )icelles de lad(ite) somme de cent cinquante livres, restante dud(it) prix icell(uy) sieur
# ° ainsi que led(it) tailhefer icy present a( )declaré et confesse en sorte que se [con]tente de lad(ite) somme et en
quitte lesd(its) mestre mariette et agar 

furbeyre sindic et au(tres)
consulz dequel demeurent
suffizament quittes et
descharges consentent
respectivement lesd(ites)
partyes a la cancell(ation)
et resolu(ti)on dud(it) [con]tract
en tous ses chefz
ayant lesd(its) sieurs
[con]sulz et( )sindic receue
lad(ite) nef et parce
que divers creantiers
desd(its) mestre et mariette
ont faict f(air)e de bannieres
ez mains desd(its) s(ieu)rs
consulz des sommes
q(u'i)l pouvoint avoir

ont paye illec realem(ent) en quartz d( )escu et douzains
la somme de cinquante livres comptee et( )receue par
lesd(its) entrepreneurs au veu de moi( )d(it) no(tai)re et( )tesmoins
et les cent cinquante livres restans leur payeront lesd(its)
sieurs consulz scavoir cinquante livres a demy
besoigne faite et cent livres incontinant apres
que lad(ite) nef sera faite et( )parachevee et qu( )icelle
aura este vizittee et( )receue par d(evan)t mestres a ce
entendus et accordes par les parties ce quy ce
fera a( )la premiere et( )seule requi(siti)on de l une ou de
l( )au(tr)e sans uzer d( )aulcune remize ny retarda(ti)on
aussy sur peyne de tous despens domages



en leur pouvoir, led(it)
agar se charge et
promect demployer de
payer lesd(its) creanc(iers)
jusqu'a lad(ite) somme
de vingt huict livres
huict solz et de
rellever indempne
lesd(its) s(ieu)rs consulz sindic
et communaute de tout
prin(cip)al despans domages
et( )interestz qu' a( )raison
et en consequance desd(its)
bannieres ilz pourroict
sousfrir ^° et aud(ites)
fins susd(ites) partyes
ont obliges savoir
lesd(its) srs consulz et( )sindic
les biens de lad. communaute
et led(it) agar les siens
propres p(rese)ns et advenir
q(u'i)lz ont submis aux rigueurs
de justice & l ont juré
en p(rse)nce de pierre
godin et ysaac auriol
de vill(emur) et moy not(air)e
~° comme n'ayant faict
les susd(its) payemens qu a sa
priere et de son consentement 

Agar

Furbeire, consul
    N...                   Auriol

et( )interestz et ainsy ce dessus a este accorde
entre lesd(ites) parties et( )promis respectivem(ent)
observer sans y contrevenir soubz obliga(ti)on
et( )ypotheque scavoir lesd(its) sieurs consulz et
scindic des biens de lad(ite) communaulte et lesd(its)
entrepreneurs et cau(ti)on soubz lad(ite) clauze solidaire
des leurs propres meub(les) immeub(les) presans
et advenir ^° qu( )ilz ont submis aux rigueurs de
justice avec les ren(onciati)ons de droit requizes
ainsy l ont jure a dieu par serem(ent) en
presan(ce) de m(aîtr)e arnaud benoist no(tai)re andre delbrel
et( )jean pech pra(tici)ens de ville(mur) soubz(sig)nes avec les
parties quy scavent et moy no(tai)re requis ^° mesmes
iceux entrepreneurs et cau(ti)on de leurs personnes

Feurbeire, consul              Hugonnenc, consul

   Ratier, consul                         Brucelles, scindic

Benoist          Pech, p(rese)nt              Agar

Bascoul, not(aire)

(*) - Lire : sousferte.


